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VOS SERVICES MUNICIPAUX
HÔTEL DE VILLE
34, rue Jean XXIII, Tél. 02.40.23.92.25,  
mairie@mairie-batzsurmer.fr  
www.batzsurmer.fr

URBANISME / SERVICES TECHNIQUES
26, rue Vaucourt Singer,  
mairie@mairie-batzsurmer.fr
Urbanisme : Tél. 02.40.23.56.01
Services Techniques : Tél. 02.40.23.56.00

CCAS (accueil sur RDV)
34, rue Jean XXIII, Tél. 02.40.23.77.40,  
ccas@mairie-batzsurmer.fr

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
11, rue de la Plage, Tél. 02.40.23.89.51,
mediatheque@mairie-batzsurmer.fr 
mediatheque.batzsurmer.fr

OFFICE DE TOURISME MUNICIPAL
25, rue de la Plage, Tél. 02.40.23.92.36, 
office.tourisme@mairie-batzsurmer.fr
www.ot-batzsurmer.fr

ENFANCE-JEUNESSE
Portail Familles :  
https://batzsurmer.portail-familles.app/ 
sej@mairie-batsurmer.fr
Groupe scolaire Alain Boutle :  
4, rue Alain Boutle, Tél. 06.33.51.49.38
Restaurant Scolaire : 
rue Alain Boutle, Tél. 02.40.23.78.34
École privée Sainte-Marie et Saint-Pierre :  
2, rue de Trémondais, Tél. 02.40.23.92.16
Espace Jeunes « La Hurlette » :  
impasse la Hurlette, Tél. 02.40.23.78.34  
jeunesse@mairie-batzsurmer.fr
Centre d’Accueil et de Loisirs :  
rue Vaucourt Singer, Tél. 02.40.23.78.34  
centredeloisirs@mairie-batzsurmer.fr
Accueil périscolaire : 
rue Alain Boutle, Tél. 02.40.23.78.34  
ouvert de 7h30 à 8h30 et de 16h15 à 18h30

CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ
1, place de la Gare (siège social en mairie),  
Tél. 02.40.23.77.12, 
www.doctolib.fr 
cms@mairie-batzsurmer.fr

POLICE MUNICIPALE
26, rue Vaucourt Singer, Tél. 02.40.23.91.99.
policemunicipale@mairie-batzsurmer.fr

CAP ATLANTIQUE LA BAULE-GUÉRANDE AGGLO  
(déchets, eau, assainissement…)
www.cap-atlantique.fr
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ÉDITO

Chères Batziennes, chers Batziens,

les électrices et électeurs batziens se sont fortement mobilisés le 15 mars dernier à l’occasion des élections 
municipales, ce dont nous pouvons nous féliciter. Alors que l’intérêt pour la vie politique nationale semble parfois 
s’émousser, celui pour l’action publique locale demeure, à Batz-sur-Mer, bien vivant.

Le verdict des urnes a été clair : avec 78,39 % des suffrages exprimés en faveur de la liste que j’avais l’honneur de 
conduire, vous avez salué la proximité, l’engagement et le sérieux de notre équipe, ainsi que le bilan du mandat 
2020-2026. Vous avez également accordé votre confiance au programme que nous vous avons présenté.

Je tiens à adresser un merci sincère et chaleureux à toutes celles et tous ceux qui nous ont soutenus. Cette 
confiance nous honore autant qu’elle nous engage. Avec le concours précieux des agents communaux, que je 
remercie également, nous poursuivrons notre action au service de l’intérêt général, en veillant à améliorer toujours 
davantage notre cadre de vie et la qualité des services publics pour l’ensemble des habitants.

Comme à chaque début de mandat, ce numéro de votre magazine municipal vous présente les élus, la composition 
des commissions municipales et celle de diverses instances, ainsi que les grands projets et actions que nous nous 
engageons à mener au cours des prochaines années.

Vous y retrouverez également un panorama des réalisations récentes, des chantiers en cours et à venir, ainsi que 
l’actualité de la commune, notamment l’arrivée de nouvelles entreprises et de nouveaux professionnels sur notre 
territoire.

L’une de ces informations intéressera certainement un très grand nombre d’entre vous : celle de l’ouverture du 
« Pôle santé Le Paludier », installé dans l’ancien cinéma du même nom, à l’abandon depuis une vingtaine d’années.
Je dois saluer et remercier cette initiative privée qui vient compléter l’offre de santé de Batz-sur-Mer, avec trois 
dentistes, un médecin acupuncteur, deux orthophonistes et une sophrologue psychopraticienne.
Je me réjouis de la création de ce pôle santé qui n’a rien coûté aux contribuables batziens, au contraire, et qui 
a été rendu possible par notre décision de vendre les ruines de l’ancien cinéma en 2023 pour permettre cette 
implantation à Batz-sur-Mer.

Comme à l’accoutumée, ce magazine vous a été distribué dans votre boîte aux lettres avec l’agenda des animations 
et événements qui seront organisés en juillet, août et septembre 2026.

Je vous souhaite un très bel été 2026 !

Marie-Catherine Lehuédé
Maire de Batz-sur-Mer,

10ème vice-présidente de Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo en charge  
des grands équipements communautaires culturels
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	 ❱❚ 	 L'INFO MUNICIPALE
DU NOUVEAU DANS LA  
COMMUNICATION MUNICIPALE
Un nouveau mobilier d’affichage sous forme de cabines jaunes

Vieillissants et inadaptés aux nouveaux usages, 
les anciens panneaux d’affichage munici-
paux et associatifs ont été retirés et rem-
placés par des cabines jaunes, l’un des 
symboles de notre Petite Cité de Carac-
tère®. Outre le fait d’attirer l’œil, ces nou-
veaux mobiliers permettent d’afficher 
l’agenda du moment et, le cas échéant, 
d’autres informations événementielles, 
associatives ou municipales. Au total, dix  
cabines ont ainsi été installées : une dans 

chaque village et à chaque entrée de plage, et trois 
dans le centre-bourg. Comme pour la lettre 

mensuelle « Les rendez-vous du mois », les 
associations souhaitant communiquer sur 
leurs animations ouvertes au public sont 
invitées à anticiper la transmission des 
informations qu’elles souhaitent diffuser 

auprès du service communication afin 
d’apparaître dans l’agenda qui sera affiché 

sur ces cabines jaunes.

Bientôt deux bornes interactives
En lien avec l’agglomération, la commune va installer deux 
bornes interactives tactiles durant l’hiver : la première à 
l’extérieur de l’Hôtel de Ville (34, rue Jean XXIII) et la se-
conde devant la médiathèque municipale (rue de la Plage). 
Modernes et interactifs, ces équipements, accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, permettront de consulter l’af-
fichage légal, d’accéder à des informations pratiques (mé-
téo, horaires des marées, infos travaux…) et de communi-
quer sur les actualités et les événements de la commune 
et des associations batziennes, notamment en faisant dé-
filer les affiches des événements. Accessibles 7 j/7, ces 
nouveaux outils de communication permettront de réduire 
drastiquement les impressions de documents, dans un 
souci de développement durable. Ils seront actifs de 6 h à 
21 h et se mettront automatiquement en veille en dehors 
de ces horaires, dans un souci de sobriété énergétique.

OUVERTURE DU PÔLE SANTÉ  « LE PALUDIER »
En 2023, la commune a vendu à un entrepreneur privé l’ancien cinéma Le Paludier, désaffecté depuis près de vingt ans et 
alors à l’état de ruine. Après de longs mois de travaux, le pôle santé Le Paludier a ouvert ses portes au printemps, venant 
compléter l’offre médicale à Batz-sur-Mer.

❱❚ �Cabinet dentaire  
Tél. : 02.40.62.31.00. Mail : contact@tidentour.fr

	� •Docteur en Chirurgie Dentaire : Dr Cécile Grimbert  
(omnipratique, implantologie)

	� •Docteur en Chirurgie Dentaire : Dr Sixtine Malard  
(omnipratique, pédodontie (soins adaptés aux enfants))

	� •Docteur en Chirurgie Dentaire : Dr Pierre Noyelle  
(omnipratique, esthétique)

❱❚ �Médecin Acupuncteur, Dr Anne-Lise Hennebel (RV sur Doctolib)
❱❚ �Psychopraticienne et Sophrologue : Sophie Mallard  

(RV au 07.89.60.69.13. ou sur http://resalib.fr/p/122476)
❱❚ �Orthophonistes : Charlotte Audonnet et Mathilde Bureau-Loliero  

(RV sur docorga.com « cabinet d’Orthophonie de Batz-sur-Mer »  
ou 02.85.95.90.49.)
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UN COUPLE DE FAUCONS PÈLERINS  
SUR LA TOUR SAINT-GUÉNOLÉ
Depuis deux ans, les plus observateurs auront remarqué la présence, chaque début d’année  
(en janvier-février), d’un couple de faucons pèlerins au sommet de la tour Saint-Guénolé.

Cette année, les bénévoles de la Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux, en lien avec Cap Atlantique La Baule- 
Guérande Agglo et l’Office Français de la Biodiversité, ont 
pu identifier la femelle : celle-ci est née en Norvège. Le 
mâle, en revanche, n’est pas bagué. La tentative d’instal-
lation du couple a finalement échoué et celui-ci n’est plus 
apparu au cours de la première quinzaine de mars. Selon 
les experts, les rapaces pourraient toutefois revenir l’an-
née prochaine, cette espèce privilégiant les points hauts 
et réinvestissant progressivement les zones urbaines.  
Encore menacé il y a quelques décennies, le faucon pèle-
rin est aujourd’hui une espèce protégée. La réglementation  
interdit toute perturbation intentionnelle des oiseaux,  
notamment pendant la période de reproduction et de dépen-
dance des jeunes. Concrètement, si le couple décidait de 
s’installer au sommet de la tour Saint-Guénolé, l’accès à la 

partie supérieure de celle-ci serait interdit au public jusqu’à 
l’envol des petits, potentiellement jusqu’à la mi-juillet. Cette 
situation empêcherait malheureusement l’organisation des 
montées à la tour durant cette période par l’association des 
Anciens.

La commune étudie actuellement la possibilité d’installer 
une aire de nidification équipée d’une webcam sur la tour. 
Elle a également sollicité l’agglomération afin d’en installer 
une seconde sur le château d’eau de Kermoisan, dans l’es-
poir que le couple privilégie ce dernier site… et laisse la tour 
accessible à nos visiteurs !

  �POUR EN SAVOIR PLUS  
www.lpo.fr/decouvrir-la-nature/fiches-especes/
fiches-especes/oiseaux/rapaces/faucon-pelerin

L’ACTU DE L’ENFANCE-JEUNESSE
Renforcement de la mutualisation avec la 
commune du Pouliguen

La mutualisation de la restauration scolaire avec la 
commune du Pouliguen donnant entière satisfaction, 
les deux communes ont souhaité renforcer leur coopé-
ration dans le domaine de l’enfance-jeunesse.

Ainsi, durant les vacances scolaires de l’été 2026, un 
Espace Jeunes commun (10-17 ans) sera proposé.  
L’accueil des jeunes s’organisera en alternance au sein 
des Espaces Jeunes des deux communes, selon un ca-
lendrier préétabli et communiqué en amont aux familles.

Les horaires d’accueil seront identiques, quel que soit 
le lieu, afin de simplifier l’organisation des familles. Un 
transport des jeunes vers Le Pouliguen ou vers Batz-
sur-Mer sera proposé par les animateurs, garantissant à 
la fois la sécurité des jeunes et la sérénité des familles.

Chaque commune continuera de gérer administrati-
vement ses usagers. Deux séjours seront proposés 
durant l’été, avec une répartition équitable des places 
entre les jeunes des deux communes.

Les effectifs prévisionnels de la rentrée 
scolaire 2026-2027

À l’heure du bouclage de ce magazine, 97 élèves sont 
attendus à l’école publique et 65 élèves à l’école privée. 
Cela représente une nouvelle hausse de 7 élèves par 
rapport à l’effectif de la rentrée scolaire 2025-2026, 
signe de l’attractivité du territoire et fruit de la politique  
enfance-jeunesse menée à Batz-sur-Mer.

Bientôt une nouvelle édition du Passeport  
du Civisme

Visite de la mairie, découverte du Grand Blockhaus,  
rencontres et animations à l’EHPAD du Clos des Mûriers, 
initiation aux gestes de premiers secours avec les  
sapeurs-pompiers du Croisic, visite de la tour Saint-Gué-
nolé, sensibilisation aux dangers d’Internet, permis pié-
ton et vélo avec la Gendarmerie et la Police municipale, 
découverte de l’estran et de l’Océarium du Croisic… Les 
actions menées lors de la dernière édition du Passeport 
du Civisme ont été nombreuses et particulièrement ap-
préciées par les élèves. La sixième édition sera lancée 
à la rentrée pour les élèves scolarisés du CE2 au CM2 
dans les deux écoles de Batz-sur-Mer.
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Les travaux d’extension du Centre Technique Municipal, 
situé dans le secteur de Prad Velin, se sont achevés au 
début du mois de mai. Le coût s’élève à 493 610,71 € HT. 

 � �Ces travaux ont été subventionnés par un fonds de 
concours de CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo à 
hauteur de 95  418 € et par le Parc éolien en mer de 
Saint-Nazaire, opéré par EDF power solutions à hauteur 
de 110 000 €.

Les agents des services techniques (voirie, festivités et 
bâtiment) bénéficient aujourd’hui d’espaces de travail plus 
adaptés et d’une capacité de stockage accrue.

LES DERNIERS TRAVAUX  
EN IMAGES ET EN CHIFFRES…

	   ❱❚  	TRAVAUX
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À SUIVRE :  

REQUALIFICATION 
DE LA RUE DU 
GRAND CHEMIN
Cap Atlantique La Baule-Guérande Agglo va réaliser 
des travaux de remplacement des réseaux d’eaux de la 
rue du Grand Chemin. À l’issue de cette intervention, la 
commune procédera à la requalification de la voirie et 
des espaces paysagers. Le calendrier des travaux n’est 
pas encore connu à ce jour. Les riverains concernés se-
ront informés par courrier.

Les travaux de renaturation des places de la Cathédrale 
et des Grandes Salorges se sont achevés en avril. Au  
total, 107,6 m² de bitume ont été désartificialisés afin 
d’accueillir des plantations ainsi que onze arbres. L’éclai-
rage public a également été complètement rénové pour 
plus d’efficacité et moins de consommation énergétique.

 � �Réalisés en partie en régie par les agents des services 
techniques, ces travaux représentent un coût total de 
102  728,85 € TTC, incluant la dépose et la repose de 
l’éclairage public. Une subvention de Territoire d’Énergie 
44 a été perçue pour un montant de 9 266,97 €.

Le cheminement piéton le long de la rue de la Gare a éga-
lement été amélioré. Par ailleurs, deux nouvelles stations 
de recharge pour véhicules électriques ont été installées, 
dont une à recharge plus rapide, en remplacement des 
anciennes.

La requalification du centre du village paludier de Trégaté 
s’est achevée juste avant l’été. Cette première tranche de 
travaux a permis d’enfouir les réseaux aériens, de rénover 
les réseaux d’eaux, de créer des espaces paysagers et 
d’embellir la voirie.

  �Le coût total de ces travaux s’élève à 323  404,65 € HT 
pour les travaux de requalification de la voirie et 
284 071,77 € HT pour les travaux d’enfouissement de ré-
seaux, subventionnés par Territoire d’Énergie 44 à hau-
teur de 90 632,54 €.
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	 ❱❚  	EN BREF JOHN HOWE : 
UN PARCOURS ARTISTIQUE  
SUR QUATRE SITES
L’exposition intercommunale «   Voyages fantastiques : à 
travers l’art de John Howe » se déploie sur quatre sites du 
territoire : La Baule, Guérande, Herbignac et Batz-sur-Mer. 
Artiste de renommée internationale, l’illustrateur de fan-
tasy médiévale John Howe a profondément marqué l’ima-
ginaire contemporain en donnant aux romans de J.R.R. 
Tolkien une prolongation picturale. La chapelle du Mûrier 
accueille ainsi des reproductions sur grandes bâches, 
tout droit sorties des légendes arthuriennes où chevaliers,  
dragons, Merlin et le château de Camelot, prennent pos-
session des lieux.

❱❚ �Visible de l’extérieur de la chapelle jusqu’à fin octobre. 
Entrée libre en juillet et août de 10h à 12h, tous les 
jours sauf mardis.

UNE NOUVELLE 
FRESQUE DANS  
LE VILLAGE DE  
KERMOISAN…
Déjà auteur de la fresque paludière réalisée à l’entrée 
du village de Kervalet, le street-artiste rennais Mathieu 
Royal, dit «  AERO  », vient de réaliser une nouvelle 
œuvre hommage aux paludiers d’antan sur un poste 
technique du village de Kermoisan. D’autres fresques 
seront réalisées dans les années à venir afin de consti-
tuer progressivement un parcours artistique perma-
nent en plein air.
+ D’INFOS  www.instagram.com/creaero

 …ET UNE AUTRE 
SUR LA VITRINE DE 
LA MÉDIATHÈQUE
Réalisée par l’artiste plasticien muraliste rennais  
« Roud », cette œuvre, aux influences Art déco et à 
la culture bretonne, évoque les grands symboles et 
sites patrimoniaux de notre Petite Cité de Caractère, 
dans un style vintage et géométrique. Durant l’hiver, 
une autre fresque sera réalisée sur la vitrine de la mé-
diathèque par l’artiste Jérôme Capso illustration.
+ D’INFOS  �www.instagram.com/roud_off  

www.instagram.com/capso.illustration

LES FESTIVITÉS  
DU 14 JUILLET SE 
RÉINVENTENT

Avec l’objectif de toujours améliorer sa programmation évé-
nementielle et culturelle, la commune va tester une nouvelle 
organisation des festivités du 14 juillet. Ainsi, après la tradi-
tionnelle retraite aux flambeaux qui emmènera le public au 
port Saint-Michel pour assister au traditionnel feu d’artifice, 
le public sera invité à rester sur place : une ambiance musi-
cale et une scénographie lumineuse seront proposées sur 
la plage et ses abords, en lieu et place du concert qui avait 
lieu dans le parc du Petit Bois. ©
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	 ❱❚ 	 DOSSIER

LES ADJOINTES & ADJOINTS

LE MAIRE
Marie-Catherine 

LEHUÉDÉ 
10ème vice-présidente  

de Cap Atlantique  
La Baule-Guérande Agglo en 

charge des grands équipements 
communautaires culturels

(musée des marais salants, 
conservatoire et château de 

Ranrouët)

Résultats des élections  municipales du dimanche 15 mars 2026
• �Liste « Continuons avec passion et détermination », conduite par  

Marie-Catherine LEHUÉDÉ : 78,39 % : 21 élus municipaux, 2 élus communautaires

• �Liste « Batz Cap 2026 », conduite par Baptiste FERRARI : 21,61 % :  
2 élus municipaux

• Participation : 64,13 %

• Suffrages exprimés : 62,88 %

Eric MOULIÉ
SÉCURITÉ & SPORT

Prise de rendez-vous :
❱❚ pour la sécurité :  

Tél. 02.40.23.91.99. 
policemunicipale@mairie-batzsurmer.fr  

26, rue Vaucourt Singer
❱❚ pour le sport  : 

 Tél. : 02.40.23.92.25.  
communication@mairie-batzsurmer.fr 

34, rue Jean XXIII

Françoise COQUARD
AFFAIRES SOCIALES

Prise de rendez-vous :
❱❚ auprès du CCAS :  

Tél. : 02.40.23.77.40.  
ccas@mairie-batzsurmer.fr  

34, rue Jean XXIII

Jean-Luc MOREAU
FINANCES & VIE ÉCONOMIQUE

Prise de rendez-vous :
❱❚ pour les finances : 
Tél. : 02.40.23.92.25.  

secretariatgeneral@mairie-batzsurmer.fr  
34, rue Jean XXIII

❱❚ pour la vie économique : 
Tél. : 02.40.23.92.25. 

communication@mairie-batzsurmer.fr  
34, rue Jean XXIII

Anne LE BOURG
SANTÉ

Prise de rendez-vous :   
Tél. : 02.40.23.92.25.  

secretariatgeneral@mairie-batzsurmer.fr
34, rue Jean XXIII

Matthieu GAUFFENY
URBANISME & TRAVAUX

Prise de rendez-vous :
❱❚ pour l’urbanisme :  
Tél. 02.40.23.56.01.  

secretariatsturba@mairie-batzsurmer.fr  
 26, rue Vaucourt Singer

❱❚ pour les travaux : 
Tél. 02.40.23.56.00.  

secretariatsturba@mairie-batzsurmer.fr  
26, rue Vaucourt Singer

Élodie BERNARD
FAMILLE & ENFANCE-JEUNESSE

Prise de rendez-vous :  
 Tél. : 02.40.23.78.34.  

sej@mairie-batzsurmer.fr 
Groupe scolaire Alain Boutle

LES NOUVEAUX ÉLUS
VOTRE NOUVELLE MUNICIPALITÉ
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LES CONSEILLÈRES ET LES CONSEILLERS MUNICIPAUX*

LA CONSEILLÈRE ET LE CONSEILLER MUNICIPAUX DE LA MINORITÉ

LA CONSEILLÈRE ET LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

LES NOUVEAUX ÉLUS

Jean-Paul LAIR
SÉCURITÉ DU LITTORAL 

 & ASSOCIATIONS
Prise de rendez-vous :

❱❚ pour la sécurité du littoral  
auprès de la Police municipale :  

Tél. 02.40.23.91.99.  
policemunicipale@mairie-batzsurmer.fr  

26, rue Vaucourt Singer
❱❚ pour la vie associative :  

Tél. : 02.40.23.92.25. 
 communication@mairie-batzsurmer.fr  

34, rue Jean XXIII

Christophe COUZON
ENVIRONNEMENT

Prise de rendez-vous :  
Tél. 02.40.23.56.00. 

 secretariatsturba@mairie-batzsurmer.fr 
 26, rue Vaucourt Singer

Solenn COSOTTI
CULTURE & TOURISME

Prise de rendez-vous :
❱❚ pour la culture :  

Tél. : 02.40.23.92.25.  
 communication@mairie-batzsurmer.fr  

34, rue Jean XXIII
❱❚ pour le tourisme :  
Tél. 02.40.23.92.36.  

office.tourisme@mairie-batzsurmer.fr 
25, rue de la Plage

 Lydie LEMIRE

Valérie PERREUX Ahcène YAZID Jérémie BRUYANT Julie AUNEAU

Agnès LACHAL Lionel MANZOLINI

Catherine LECALLO

Catherine SORIA

Patricia LECALLO

Baptiste FERRARI

Bruno SCHMIT François HUREL
Également conseiller 

communautaire
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VOTRE NOUVELLE MUNICIPALITÉ
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Le CCAS intervient dans les domaines suivants :
❱❚ �L’action sociale : 

o favoriser l’accès aux droits, 
o �accorder une aide financière pour faire face à une 

difficulté ponctuelle
	 o �mettre en place des actions sociales, notamment des 

animations, ateliers et des opérations de prévention 
et de sensibilisation au profit des aînés et des seniors

❱❚ �Le logement : accompagner les demandes de logement 
social

❱❚ �Le handicap et les seniors  : informer les citoyens sur 
les aides à domicile, la téléassistance, les services aux 
seniors, les résidences seniors, etc.

Un professionnel accueille les usagers sur rendez-vous (prise 
de rendez-vous par téléphone au 02.40.23.77.40.) afin de les 
informer, de les conseiller et de les orienter selon leurs besoins.

Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Les membres élus municipaux : Françoise COQUARD,  
Éric MOULIÉ, Bruno SCHMIT et Lydie LEMIRE
Les autres membres : Isabelle DERLON en qualité de repré-
sentante des associations familiales, sur proposition de 
l'UDAF, Marie-Astrid LEBRUN en qualité de représentante 

des associations des personnes âgées et des retraités du 
département (association des Anciens de Batz-sur-Mer), 
Yves-Louis DESNOS en qualité de représentant des associa-
tions œuvrant dans le domaine de l'insertion et de la lutte 
contre les exclusions (Saint-Vincent-de-Paul) et Martine 
GUÉRIN au titre des personnes participant à des actions de 
prévention, d'animation et de développement social dans 
la commune, en tant que bénévole au sein de l'association 
don du sang bénévole de la Côte d'Amour.

LE RÔLE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Ces 9 membres vont se réunir au moins une fois par tri-
mestre. Le conseil d’administration joue un rôle central dans 
la définition et le pilotage de la politique sociale de la com-
mune. Voici ses principales missions et responsabilités : 
❱❚ �déterminer les orientations générales de l’action sociale 

du CCAS
❱❚ voter annuellement le budget du CCAS
❱❚ définir les partenariats
❱❚ étudier les demandes d’aides financières
❱❚ �attribuer les subventions aux associations à caractère 

social

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Le CCAS est une structure de proximité qui s'adresse à tous les habitants de la commune.

Il fournit des renseignements et des services destinés à répondre aux besoins sociaux de la population, notamment ceux des 
familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes en situation de handicap ainsi que des personnes en difficulté. Il 
fonctionne sous le contrôle d’un conseil d’administration regroupant des membres élus et non élus.

VOTRE NOUVELLE MUNICIPALITÉ 
LES DIFFÉRENTES COMMISSIONS MUNICIPALES ET EXTRAMUNICIPALES

Les décisions municipales sont prises par le conseil municipal, composé de 23 élus de la majorité et de la minorité, ou par le  maire, sur délégation donnée par le conseil municipal. Le conseil municipal se réunit en général tous les deux mois : les 
séances sont publiques et les citoyens intéressés peuvent y assister. Les élus municipaux travaillent en amont dans le cadre des commissions municipales, prévues par le règlement intérieur du conseil municipal.
D’autres commissions, dites extramunicipales, des groupes de pilotage et différents conseils (conseil d’exploitation de l’Office de tourisme, conseil des Sages…) ont été ou seront mis en place. Ils sont ouverts à des membres non élus et permettent  
d’associer des personnalités extérieures à la réflexion autour d’un projet ou d’une thématique. Si ces commissions, conseils ou groupes ne sont pas obligatoires, la nouvelle municipalité a souhaité les reconduire dans un esprit de co-construction 
et de concertation. 

LA COMMISSION FINANCES
Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Vice-président : Jean-Luc MOREAU
Christophe COUZON, François HUREL, Matthieu  
GAUFFENY, Valérie PERREUX et Baptiste FERRARI

LA COMMISSION PATRIMOINE COMMUNAL / TRAVAUX
Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Vice-président : Matthieu GAUFFENY
Jean-Luc MOREAU, Bruno SCHMIT, Julie AUNEAU,  
Patricia LECALLO et Catherine SORIA

LA COMMISSION FAMILLE & ENFANCE-JEUNESSE
Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Vice-présidente : Élodie BERNARD
Françoise COQUARD, Catherine LECALLO,  
Valérie PERREUX, Ahcène YAZID et Catherine SORIA

LA COMMISSION SÉCURITÉ
Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Vice-président : Éric MOULIÉ
Jérémie BRUYANT, Jean-Paul LAIR, Lionel MANZOLINI, 
Patricia LECALLO et Baptiste FERRARI

LES COMMISSIONS MUNICIPALES
Les commissions municipales thématiques ont la charge d’examiner, de discuter et de modifier les délibérations qui sont ensuite 
présentées au conseil municipal. D’autres sujets en lien avec la thématique peuvent y être abordés et des questions peuvent être 
posées. L’ensemble des élus municipaux peut assister aux commissions en tant qu’auditeurs libres, mais seuls les élus désignés 
par le conseil municipal peuvent prendre part au débat et voter.
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Présidente : Marie-Catherine LEHUÉDÉ
Vice-présidente : Solenn COSOTTI
Les membres élus : Élodie BERNARD, Catherine LECALLO, 
Lydie LEMIRE, Jean-Luc MOREAU et Bruno SCHMIT
Les membres socioprofessionnels  : Cécilia PAROUX (Hô-
tel Le Lichen), Stéphane PARENT (Clévacances), Rozenn 

GOURDON (Bar de la Tour), Christophe JADEAU (Biscuiterie 
Saint-Guénolé), Simon TRILLON (Ty Vélo), Marion ROUX-DURAND 
(Musée des Marais Salants) et Dominique CHARRIER (Asso-
ciation des Nuits Salines).

LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICES PUBLICS 
(CDSP)
Les membres élus titulaires : Jean-Luc MOREAU,  
Agnès LACHAL et Bruno SCHMIT
Les membres élus suppléants : Julie AUNEAU,  
Jérémie BRUYANT et Éric MOULIÉ

LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)
Les membres élus titulaires : Jean-Luc MOREAU,  
Anne LE BOURG et Bruno SCHMIT
Les membres élus suppléants : Patricia LECALLO,  
Matthieu GAUFFENY et Valérie PERREUX

 

D’autres commissions et comités existent : ils sont détaillés sur www.batzsurmer.fr

Des commissions extramunicipales ou différents groupes de travail  

(qui accueilleront donc des personnalités extérieures)  

seront mis en place au fil du mandat sur certains projets spécifiques.

VOTRE NOUVELLE MUNICIPALITÉ 
LES DIFFÉRENTES COMMISSIONS MUNICIPALES ET EXTRAMUNICIPALES

Les décisions municipales sont prises par le conseil municipal, composé de 23 élus de la majorité et de la minorité, ou par le  maire, sur délégation donnée par le conseil municipal. Le conseil municipal se réunit en général tous les deux mois : les 
séances sont publiques et les citoyens intéressés peuvent y assister. Les élus municipaux travaillent en amont dans le cadre des commissions municipales, prévues par le règlement intérieur du conseil municipal.
D’autres commissions, dites extramunicipales, des groupes de pilotage et différents conseils (conseil d’exploitation de l’Office de tourisme, conseil des Sages…) ont été ou seront mis en place. Ils sont ouverts à des membres non élus et permettent  
d’associer des personnalités extérieures à la réflexion autour d’un projet ou d’une thématique. Si ces commissions, conseils ou groupes ne sont pas obligatoires, la nouvelle municipalité a souhaité les reconduire dans un esprit de co-construction 
et de concertation. 

LE CONSEIL D’EXPLOITATION DE L’OFFICE DE TOURISME
Le conseil d’exploitation assiste la collectivité dans la gestion de l’Office de tourisme et dans le pilotage du service. Le conseil 
d’exploitation se réunit de deux à quatre fois par an.

Ses principales missions sont de définir les orientations stratégiques touristiques, de donner un avis sur le budget, de suivre les 
résultats d’exploitation, de proposer des actions de promotion touristique, de valider des projets de développement touristique et 
de suivre la qualité de l’accueil et des services.

LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) ET  
LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICES PUBLICS (CDSP)
Ces deux commissions ont pour mission d’analyser certains marchés publics et les délégations de service public passés par 
la commune.
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Un nouveau mandat municipal débute et nous souhaitons continuer à œuvrer autour de deux axes majeurs :
	 1/ l’amélioration, encore et toujours, de la qualité de notre cadre de vie ;
	 2/ le renforcement, encore et toujours, des services publics rendus à la population.
Dans les pages qui suivent, nous vous présentons quelques-uns de nos projets, petits ou grands, qui seront mis 
en œuvre à court, moyen ou long terme. 

Marie-Catherine Lehuédé, 
 maire de Batz-sur-Mer

VOTRE NOUVELLE MUNICIPALITÉ  
 LES PROJETS À VENIR

CULTURE & TOURISME

•� ��Réalisation du projet culturel, scientifique, 
éducatif et social (PCSES) et d’une étude pro-
grammatique, puis lancement des travaux de 
rénovation et d’extension de la médiathèque 
municipale afin d’en faire un tiers-lieu, c’est-à-
dire un espace pouvant accueillir différentes 
activités sociales, culturelles et numériques.

•� �Maintien d’une programmation événementielle 
et culturelle familiale et tout public tout au long 
de l’année.

•� �Maîtrise de la politique touristique et développe-
ment de la marque de territoire, « le ♥ qui Batz ».

PATRIMOINE ET BÂTI 
COMMUNAL

•� ��Mise en œuvre de travaux de rénovation énergé-
tique et d’optimisation des espaces des salles 
polyvalentes du Petit Bois.

•� �Réhabilitation progressive des bâtis du parc Jean 
et Soizik Fréour afin d’y créer différents espaces 
à vocation artistique, associative et culturelle, 
ainsi que l’installation d’un “café du parc” à la 
belle saison.

•� �Poursuite du programme de préservation et de 
restauration du patrimoine historique et religieux
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URBANISME & LOGEMENT

SANTÉ

•�� �Pérennisation du Centre Municipal de Santé 
et confortement de l'offre de soins de premier 
recours.

•� �Recrutement d’un nouveau médecin généraliste.

•� ��Extension du Centre Municipal de Santé, afin 
d’optimiser le confort des praticiens et celui des 
patients.

ÉCONOMIE ET VIE 
COMMERÇANTE

•� �Création d’un groupe de pilotage extramunici-
pal chargé de dynamiser les marchés hebdoma-
daires en toutes saisons et de soutenir le tissu 
commerçant en centre-bourg.

•� �Amélioration de la voirie, des espaces publics et 
du stationnement en centre-bourg.

•� �Mise en œuvre des nouveaux outils réglemen-
taires et législatifs afin de mieux réguler les 
meublés de tourisme professionnels et de privi-
légier les résidences principales.

•� �Mise à jour des différents documents d’urba-
nisme, avec pour objectif de préserver notre 
cadre de vie tout en offrant davantage de sou-
plesse aux habitants dans la réalisation de leurs 
projets.

•� �Réalisation du lotissement de la Bonne Eau (dont 
les études sont en cours), qui prévoit une qua-
rantaine de logements dédiés aux résidents prin-
cipaux, notamment via le Bail Réel et Solidaire 
(BRS).
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TRAVAUX

•� ��Achèvement des travaux d’enfouissement des 
réseaux aériens dans les villages paludiers et 
élaboration d’une programmation pluriannuelle 
concertée d’enfouissement des réseaux aériens 
à l’échelle communale.

•� �Requalification de la voirie et des espaces publics 
du quartier de Poulan.

•� �Création d’un parking paysager public à la  
Pigeonnière / Trémondais.

VIE ASSOCIATIVE & SPORT

•� ��Maintien de notre politique de soutien financier, 
logistique et humain en faveur des associations.

•� ��Création de deux terrains de padel.

FAMILLE, ENFANCE  
& JEUNESSE

•� ��Lancement d’une étude pour la création d’un pôle 
enfance-jeunesse regroupant les permanences 
petite enfance, les services administratifs, le  
périscolaire, l’accueil de loisirs et l’espace jeunes.

•� ��Renaturation de la cour du groupe scolaire Alain 
Boutle.

SOCIAL & SENIORS

•� ��Renforcement, en lien avec les associations et 
les partenaires, des animations et des actions 
de sensibilisation au profit des seniors, des per-
sonnes isolées ou dans le besoin et des aînés.

•� ��Renforcement de l’action sociale avec le CCAS.
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MOBILITÉ & SÉCURITÉ

•� ��Développement du réseau de caméras de vidéo-
protection.

•� ���Développement des circulations douces pour sé-
curiser les déplacements des piétons et des cy-
clistes.

•� ��Aménagements urbains et développement des 
zones 30 km/h et des zones de rencontre dans le 
centre-bourg et les villages.

•� ��Installation de stations de recharge pour véhi-
cules électriques dans l’espace public.

ENVIRONNEMENT NATUREL

•� ��Renforcement de la lutte contre les installations  
illicites dans la coupure verte.

•� ��Préservation et mise en valeur des zones natu-
relles, des marais salants et des espaces agricoles.

•� ��Mise en place d’opérations de broyage  
des végétaux pour les particuliers.

•� ��Mise en place d’une collecte annuelle des  
sapins de Noël pour broyage,  
ou recyclage pour le  
confortement des  
espaces dunaires littoraux.

ENVIRONNEMENT URBAIN

•� �Programmation pluriannuelle de renaturation des 
espaces publics et de création d’îlots de fraîcheur.

•� ��Programmation pluriannuelle de plantations afin 
de pérenniser et renforcer le patrimoine arboré et 
arbustif.

•� ��Adaptation des pratiques de plantation et d’entre-
tien des espaces paysagers publics.

PRÉSERVATION DES 
RESSOURCES

•� ��Achèvement du programme de remplacement 
des anciens éclairages publics par des éclairages 
LED, en lien avec Territoire d’Énergie 44.

•� ���Intensification de la récupération des eaux plu-
viales pour l’arrosage public.

•� ��Installation de poubelles de tri sélectif dans les  
bâtiments publics, les trois parcs du cœur de 
bourg, sur le littoral et lors des événements festifs.
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EN BREF
En Bref, cabinet de Di-
rection Administrative et 
Financière, accompagne 
depuis 2009 les PME de 
plus de dix personnes 
dans la France entière, et 
vient d’ouvrir son bureau à 
Batz-sur-Mer. 

En Bref permet aux entre-
prises n’ayant pas la taille 
qui justifie d’employer un 
D.A.F. salarié plein temps, 
de bénéficier d’expertise 
pour établir des budgets 
et plans de trésorerie, 
suivre leurs résultats au 
mois le mois, obtenir des 
aides et financement, 
améliorer leur rentabilité, 

surmonter des crises, en particulier par la renégociation des 
dettes. Guy Degeorges est diplômé de l’ESCP-Grande Ecole, 
enseignant en Master et membre labellisé de la DFCG-Asso-
ciation des Directeurs Financiers. Il vit à Batz-sur-Mer, où il 
s’est marié en 1989. 

Ses engagements : humanité, professionnalisme, rapidité, 
pragmatisme, confidentialité.

EN BREF 
20, rue Charles de Gaulle 06.42.69.08.17. 
guy@enbref.biz / www.enbref.biz

GLOBE MICROBRASSERIE
Fondée en juin 2024 
par Adrien Chatellier, 
Globe Microbrasserie 
propose des bières 
artisanales d'inspi-
ration vagabonde. 
Globe Microbrasse-
rie c'est un voyage 
autour du monde 
à portée de palais. 
Chaque bière est une 
carte postale. Chaque 

bière est inspirée d'un voyage ou d'un pays dans lequel lui 
et sa conjointe sont passés ou ont vécu. Elles sont inspi-
rées de découvertes culinaires et culturelles, de rencontres, 
d'anecdotes, ... Tout cela est retranscrit à travers leurs  
recettes et leurs étiquettes (design, nom, carnet de bord, 
évolution du logo). 

Depuis septembre 2025, Globe est installée au 12 rue du 
Poulgot avec sa salle de production, son magasin (vente 
à emporter de canettes et produits dérivés) et sa taproom 
(consommation sur place). Visites, dégustations, sémi-
naires, location de tireuses et fûts pour particuliers, achat 
en direct, venez voyager avec eux !

GLOBE MICROBRASSERIE 
12, rue du Poulgot / 06.30.10.33.98.  
contact@globemicrobrasserie.fr / www.globemicrobrasserie.fr  
Facebook @Globe-Microbrasserie-Vagabonde 
Instagram @ globemicrobrasserie

JP PEINTURE SAS
Installée récemment à Batz-sur-Mer, l’entreprise JP Peinture 
met à votre service plus de 20 ans d’expérience acquise 
dans la Sarthe. Une équipe de 5 professionnels qualifiés 
vous accompagne dans tous vos travaux de peinture ex-
térieure et intérieure, la pose de cloisons de placoplâtre, 
l’isolation par l’extérieur (ITE) et la pose de revêtement de 
sols. Devis gratuit. 

JP PEINTURE SAS 
2, chemin du Marais du Roy / 06.86.68.31.06.   
jonathan7272@hotmail.fr / www.jp-peinture.fr  
Facebook : @jppeinture72 / Instagram : @jp.peinture

INTÉRIEUR - EXTÉRIEUR - DÉCORS 

 Devis gratuit

2 chemin du Marais du Roy
44740 BATZ-sur-MER

06 86 68 31 06

jonathan7272@hotmail.fr

J.P. PEINTURE SAS

REVÊTEMENTS
Vous avez
un projet ?

	   ❱❚  	L'ACTU DES PROS
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UN TITRE DE MAÎTRE-ARTISAN  
POUR LA BOUCHERIE CRAUSSIER
Installés depuis des dizaines d’années au cœur du 
bourg, Lionel et Nathalie Craussier ont été distin-
gués par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 
Loire-Atlantique et ont reçu le titre de « Maître-Artisan », 
qui est la plus haute distinction dans le domaine de 
l'artisanat. Remis officiellement par Frédéric Souton, 
élu de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat, lors 
de la traditionnelle cérémonie des vœux aux profes-
sionnels batziens, ce titre témoigne de la qualité du 
savoir-faire acquis mais aussi d’un véritable engage-
ment de son titulaire dans la promotion de l’artisanat.

ASSOCIATION DU HARAS D’HILL
Installée à Batz-sur-Mer depuis toujours, Pauline Laumonier, 
diplômée du BPJEPS depuis bientôt quatre ans, cavalière 
engagée en concours complet d’équitation (CCE) depuis 
plus de 10 ans, elle a évolué du niveau poney jusqu’en ama-
teur, notamment aux côtés de son Poney Annaghmore Hill. 
Aujourd’hui, elle ouvre une association, le Haras d’Hill, avec 
l’ambition de promouvoir une équitation à la fois sportive et 
éthique. 

À travers des activités variées et un accompagnement  
attentif, Pauline souhaite transmettre une approche respec-
tueuse du cheval, centrée sur la progression, le bien-être  
animal et le plaisir de la pratique.

ASSOCIATION DU HARAS D’HILL 
06.40.10.74.03.  
associationduharasdhill@gmail.com 
www.helloasso.com/associations/association-du-haras-d-hill

FCM ATELIER
Florent Caron, artisan me-
nuisier ébéniste, maîtrise 
l'ensemble des étapes 
de fabrication artisanale.  
Menuiserie et agencement 
sur mesure. Extérieur ou 
intérieur. Chaque projet est 

réfléchi dans le mélange de la création et de l'artisanat. 
Modernes ou traditionnels.

L'Atelier est un espace où les techniques novatrices  
accompagnent les ciseaux à bois.

FCM ATELIER 
12, rue du Poulgot / 06.09.75.63.64. / fcmatelier@gmail.com 
www.fcmatelier.com / Facebook FCM Atelier  
Instagram @FCMAtelier



À QUOI SERT L’AGGLO ?
UNE JOURNÉE DANS LA VIE D’UNE HABITANTE
Votre commune fait partie de CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo. Elle exerce, en lieu et place 
des communes membres, des compétences obligatoires et facultatives. Découvrez ci-dessous 
comment l’Agglo intervient au quotidien dans la vie des habitants du territoire.

 360 000 
habitants  

en saison estivale 

15 communes sur 
2 départements 

& 2 régions 

395 km2 
de superficie

77 000 
habitants 
à l’année

L’AGGLO, C’EST : 
Vous souhaitez en 

savoir plus sur le rôle 
de votre Agglo ?

Scannez ce QR code
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	 ❱❚ 	 TRIBUNES & ÉTAT CIVIL

TRIBUNES & ÉTAT CIVIL

Avec 78,39 % des suffrages en faveur de notre liste, les Batziennes 
et les Batziens ont clairement et très massivement exprimé leur 
satisfaction quant aux actions et aux projets menés depuis 2020 pour 
améliorer notre cadre de vie et la qualité de nos services publics.
Ils ont également approuvé notre programme et choisi de nous 
renouveler leur confiance pour gérer les affaires municipales au cours 
des six prochaines années.

Nous vous remercions très sincèrement pour cette confiance, qui 
nous honore autant qu’elle nous engage. Vous pouvez compter sur 
notre mobilisation totale pour mettre en œuvre les projets et actions 
que nous avons proposés, avec pour seule boussole l’intérêt général. 
Nous continuerons à nous adapter aux circonstances, à faire preuve 
de réactivité et d’initiative, et à rester des élus de proximité, à l’écoute 
de chacune et chacun d’entre vous.

Vos 21 élus majoritaires.

304 caractères espaces compris par élu : la majorité a voté ce format 
pour l’expression de la minorité dans ce bulletin municipal.
Ce n’est pas une simple contrainte de mise en page, mais un 
choix politique : accorder un droit d’expression tout en limitant 
volontairement sa portée.
Nous le regrettons.
À Batz-sur-Mer, le débat démocratique mérite mieux qu’un cadre 
réduit.

Nous continuerons à partager les faits, ouvrir le débat et construire 
des propositions utiles.

Retrouvez-nous sur Facebook :  
BATZ CAP 2026 - 2032.
Contact: baptiste.ferrari@mairie-batzsurmer.fr / 
catherine.soria@mairie-batzsurmer.fr

CONTINUONS AVEC PASSION ET DÉTERMINATION  
// LISTE MAJORITAIRE

BATZ CAP 2026 – 2032 
//  LISTE MINORITAIRE

❱❚ Naissances 
• Leny CARIO le 16 décembre 2025
• Charlie GAUTIER le 31 décembre 2025
• Neïla DELHOMMEAU FREON le 03 janvier 2026

❱❚ Mariages
• Mario RIDAURA GARCIA et Lise KIÈNÉ le 14 février 2026
• Jean-Marie LE GUILLOU et Nicole MASALA le 16 mai 2026
• Jacques LOGNONÉ et Catherine BUYCK le 13 juin 2026
• Florent THIBAULT et Jeanne BALIGAND le 13 juin 2026
• Antoine LANNES et Héloise GICQUEL le 20 juin 2026

❱❚ Décès  
• Jean-Yves DRION le 12 décembre 2025 (68 ans)
• Marguerite-Marie THIEBAULD de la CROUÉE le 18 décembre 2025 (102 ans)
• Christian BOYER le 19 décembre 2025 (84 ans)
• Gérard BOULFRAY le 20 décembre 2025 (88 ans)
• Claude PINEL, veuve BAUDU, le 27 décembre 2025 (87 ans)
• Rosine LE FUR, épouse VIDAL-LUJAN, le 31 décembre 2025 (76 ans)
• Françoise GUILLARD, divorcée BUREAU, le 05 janvier 2026 (66 ans)
• Denise LE PENNEC, veuve BROUSSE, le 09 janvier 2026 (89 ans)
• Annick PICHON, veuve MAHE, le 11 janvier 2026 (92 ans)
• Berthe GUYOT, veuve BOMPOIL, le 13 janvier 2026 (93 ans)
• Laurent DALLAVALLE le 14 janvier 2026 (67 ans)

• Gérard WIBAUX le 15 janvier 2026 (99 ans)
• Jean GAUTRON le 16 janvier 2026 (77 ans)
• Jeanine LE BRAS, veuve CRESPEL, le 18 janvier 2026 (87 ans)
• Jean-Jacques HOCQUARD le 21 janvier 2026 (85 ans)
• Hélène ROBERT, veuve POIGNAN, le 22 janvier 2026 (96 ans)
• Baptiste TALIBART le 05 février 2026 (45 ans)
• Ghislain CANTON le 05 février 2026 (80 ans)
• Lucienne GUILLEMARD, veuve TREFAULT, le 06 février 2026 (98 ans)
• Pierre HERISSEZ le 16 février 2026 (91 ans)
• Jean CHUNIAUD le 18 février 2026 (75 ans)
• Eugène CHASLES le 02 mars 2026 (85 ans)
• Monique BERTRET, veuve AUDIC, le 05 mars 2026 (100 ans)
• Roger PELAUD le 08 mars 2026 (88 ans)
• Marie-Cécile PEIGNÉ le 09 mars 2026 (64 ans)
• Jeanne MOSSET le 14 mars 2026 (15 ans)
• Jacqueline HIREL, veuve LE TALLEC, le 21 mars 2026 (95 ans)
• Dominique MORICEAU le 05 avril 2026 (75 ans)
• Patrick LESCAUDRON le 18 avril 2026 (80 ans)
• Claude DELANOUE le 18 avril 2026 (64 ans)
• Thierry LE LIBOUX le 23 avril 2026 (66 ans)
• Liliane GAUTHIER, veuve FLEURY, le 25 avril 2026 (95 ans)
• Ignace FRAUD le 03 mai 2026 (91 ans)
• Bernard LOUETTE le 05 mai 2026 (91 ans)
• Franck BRÉGEON le 17 mai 2026 (56 ans)

ÉTAT CIVIL

À QUOI SERT L’AGGLO ?
UNE JOURNÉE DANS LA VIE D’UNE HABITANTE
Votre commune fait partie de CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo. Elle exerce, en lieu et place 
des communes membres, des compétences obligatoires et facultatives. Découvrez ci-dessous 
comment l’Agglo intervient au quotidien dans la vie des habitants du territoire.

 360 000 
habitants  

en saison estivale 

15 communes sur 
2 départements 

& 2 régions 

395 km2 
de superficie

77 000 
habitants 
à l’année

L’AGGLO, C’EST : 
Vous souhaitez en 

savoir plus sur le rôle 
de votre Agglo ?

Scannez ce QR code




